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NOTE DE SERVICE

JLtous

^-DIRECTEURS TECHmQUES CENTRAUX

- DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX
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- CHEFS SERVICES D'INTERVENTION

RAPIDE
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- CHEFS DES OPERATEONS COMÏVtERCÏALES
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- CHEFS DE BRIGADE

-CHEFS DE POSTE

Objet : Lancement des activités de tracking.

Référence : Arrêté n°3335-c/MEF/DC/SGM/DGDDI/400SGG17 du 31 octobre 2017

La gestion du transit des marchandises a été pendant longtemps, une

contrainte majeure pour les administrations douanières dans le cadre de

la conciliation de la facilitation du commerce et la sécurisation des recettes de l'Etat.

De nos jours, des solutions technologiques appropriées existent et

s'accommodent avec les recommandations de la Convention de Kyoto Révisée

(CKR), de l'Accord Général sur les tarifs douaniers et le Commerce (GATT) et de

l'Accord sur la Facilitation des Echanges (AFE), qui interdisent les mesures

visant à ralentir la livraison rapide des marchandises en transit.

En réponse à ces préoccupations et dans le cadre du vaste chantier

amorcé pour la modernisation des douanes béninoises, il est mis en place par




